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Protocole de collaboration entre 

Pôle Québec Chaudière-Appalaches et le Parc technologique
(QUÉBEC, le 10 janvier 2005) – Dans le respect et le contexte de leur mission respective, Pôle Québec Chaudière-Appalaches et le Parc technologique du Québec métropolitain viennent de conclure un protocole de collaboration visant à assurer et même accroître la promotion de la zone économique Québec Chaudière-Appalaches et le développement des entreprises dans cette même zone au cours des prochaines années.

Lors de la signature de ce protocole, le président-directeur général par intérim de PÔLE,         M. Normand TREMBLAY, et le président du conseil d’administration du Parc technologique,    M. Jean ROY, ont manifesté leur satisfaction en ce qui concerne la collaboration entre deux organisations qui jouent un rôle stratégique en cette matière.
« Par la mise en commun de nos ressources et de nos expertises respectives, nous allons pouvoir encore mieux assurer une coordination des actions au profit des entreprises de la ZONE QCA », a indiqué M. Normand Tremblay.  Pour sa part, M. Jean Roy a précisé « qu’il s’agissait là d’une occasion exceptionnelle de mieux promouvoir la région et son potentiel sur le plan international en matière d’entreprises technologiques ».

Par ailleurs, PÔLE et le Parc technologique s’entendent pour collaborer ensemble à la réalisation de projets, à l’organisation d’événements et à la concentration d’efforts allant dans le sens de l’esprit de cette entente, dont notamment :

· la promotion de la zone Québec Chaudière-Appalaches et du Parc technologique comme un de ses atouts importants sur les plans national et international;

· la collaboration dans des projets de veille technologique et commerciale applicable aux entreprises du Parc;

· l’accueil de délégations étrangères dans la région;

· l’offre de stratégies conjointes de support et d’accompagnement des entreprises du Parc dans le cadre de l’offre de services de Pôle aux entreprises des secteurs ciblés;

· l’organisation ou la tenue d’événements promotionnels ou autres pour les entreprises du Parc en lien avec les stratégies de Pôle;

· etc.

Par ailleurs, dans le cadre de cette entente de collaboration, Pôle respectera les ententes de partenariat déjà conclues par le Parc avec une dizaine de parcs technologiques ou universités dans le monde.  Enfin, le protocole prévoit aussi la promotion des services du Réseau canadien de technologies (RCT) dont une personne-ressource spécialisée en planification stratégique est présente au Parc. 

Le Parc technologique du Québec métropolitain, créé il y a plus de 16 ans, a pour mission de contribuer, de façon entreprenante, à la croissance des organisations innovantes par l’offre d’un milieu stimulant au développement des affaires. «  Le Parc souhaite être encore davantage le lieu par excellence pour l’implantation des organisations innovantes dans la région de Québec », ajoute son président, M. Jean Roy. 

Le Parc accueille actuellement 84 centres de recherche et entreprises qui emploient plus de     3 400 personnes. Depuis sa création, il est associé à l’Université Laval.  Il est membre de l’Association des parcs de recherche et technopoles du Québec et de l’Association internationale des technopoles. L’un des caractères distinctifs du Parc est d’accueillir des gens orientés vers la R&D, tous secteurs technologiques confondus, qui ont une attitude d’ouverture sur les marchés mondiaux.

Pour sa part, PÔLE Québec Chaudière-Appalaches a pour mission de catalyser les efforts de développement économique dans des secteurs d'activité ciblés afin que la ZONE économique Québec Chaudière-Appalaches atteigne une position compétitive sur la scène internationale et, ainsi, en accroître la richesse collective. 

Son rôle consiste principalement à comprendre la dynamique des marchés dans lesquels les entreprises évoluent; diagnostiquer les forces, les faiblesses et les avantages concurrentiels des entreprises; contribuer à positionner les entreprises sur les facteurs clés de réussite propres à leur secteur; mobiliser, outiller et accompagner les entreprises et leurs dirigeants dans leur développement et leurs relations avec les institutions et les gouvernements.
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